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PROTOCOLE COVID - ASPTT Rouen athlétisme 2020 – 2021 

 
Gestes barrières et utilisation des protections individuelles 

 
Chaque adhérent, qu’il soit dirigeant, entraineur, officiel, pratiquant, doit, sur tous les sites 
fréquentés par le club à l’entrainement et en compétition : 
- se laver les mains très régulièrement ; 
- tousser ou éternuer dans son coude ; 
- saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades ; 
- utiliser des mouchoirs à usage unique ; 
- observer une distance physique de 1m hors pratique sportive et de 2m lors de la pratique sportive 
lorsque la nature de l’activité le permet ; 
- porter un masque, sauf pendant la pratique sportive ; 
- éviter de venir en cas de symptômes (toux, difficultés respiratoires, maux de tête, perte du goût 
et de l’odorat… 

Registre des présences 
 

L’encadrant de l’activité enregistre les présences des pratiquants lors des séances pour que le club 
puisse communiquer ces informations en cas de besoin. 
 

Utilisation du matériel 
 
Le petit matériel pédagogique commun, utilisé pendant la séance, est manipulé par l’encadrant. 
 
Les autres matériels sont conservés par le pratiquant pendant la séance, puis nettoyés après 
utilisation. 

Installations sportives 
 
L’utilisation des bureaux en est limitée aux dirigeants. L’accueil notamment lors des inscriptions et 
renseignements se fait à l’extérieur ou dans des locaux plus grands lorsque c’est possible. 
Du gel est mis à disposition avant et après les séances organisées dans les stades ou gymnases. 
 

Transports et utilisation des minibus 
 
Le port du masque est obligatoire pour les transports collectifs organisés dans le cadre des activités 
du club, voitures, car ou minibus. 
 

Activités scolaires et périscolaires, interventions extérieures et prestations de services 
 
L’encadrant utilise les matériels de protection individuelle et se conforme aux consignes sanitaires 
et organisationnelles de la municipalité, de l’organisateur ou du partenaire. 
 

Évolution 
 

Les dispositions du protocole pourront évoluer en fonction des décisions locales ou nationales. Les 
mises à jour éventuelles seront communiquées sur le site internet du club. 
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Annexe évolution au 28 novembre 2020 
 

 
  



 

3 

 

 

FORMULAIRE DE REPRISE D’ACTIVITÉ EN SORTIE DE 

CONFINEMENT 
À L’ATTENTION DES ADHERENT(E)S 

Signature électronique possible sur ce lien  
 

Le présent formulaire définit les conditions auxquelles son signataire peut 

accéder aux installations de son club dans le contexte de sortie du 

confinement instauré en raison de la crise sanitaire COVID-19. Cette 

possibilité d’accès et les engagements pris par la signature de ce formulaire 

sont exclusivement réservés aux membres du club titulaires d’une licence en 

cours de validité à l’exclusion de toute autre personne. 

PAR LA PRÉSENTE : 

• Il atteste avoir été informé que le club s’est engagé à respecter les 

mesures édictées par le gouvernement pour freiner la diffusion du Covid-

19 tout au long de la crise sanitaire actuelle ; 

• Il reconnait que malgré la mise en œuvre de ces moyens de protection le 

club ne peut lui garantir une protection totale contre une exposition et/ou 

une contamination par le Covid-19 ; 

• Il s’engage à prendre toutes les précautions nécessaires à la protection de 

sa santé et de celle des autres personnes présentes dans l’enceinte sportive 

du club, notamment en respectant les gestes barrière ci-après rappelés ; 

• Il s’engage à respecter les mesures de protection obligatoires ainsi que les 

mesures de protection préconisées par le gouvernement et en particulier 

celles édictées par le ministère des sports ; 

• Il s’engage également à respecter les obligations édictées par l’ASPTT 

Rouen et la FF d’athlétisme pour aménager la pratique de l’athlétisme en 

club ainsi que les modalités mises en place par le club pour organiser son 

activité au cours de la crise sanitaire actuelle.  

Nom et prénom de l’adhérent : 

............................................................................................................................... 

Pour les mineurs nom et prénom du responsable légal : 

........................................................................................ 

Atteste avoir pris connaissance des dispositions de reprise du club et de 

nos Fédérations  

Date : ................................ 

Signature (du membre majeur ou du responsable légal pour les membres 

mineurs) : 

18 rue Maladrerie 

76000 Rouen 

0235126540 

rouen@asptt.com 

https://rouen.asptt.com
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https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe_i5SJAan8aoYSpiWfwFENuOBnptNPo3j30YgHJqQwrZkCLg/viewform?usp=pp_url

